
 
 
 
 
 

 

 
ANNEE ACADEMIQUE 2025-2026 

 

Critères du Jury d’examen du Cycle (1er et 2e cycles) 
 
 

Pondération 
 

Par crédits 
 

A réussi 
(sans mention) 

 
Moyenne générale > 10/20 

 
 
 

Satisfaction 

 
Moyenne générale > 11.6/20 

 
 

Distinction 

 
Moyenne générale > 13,6/20 

 
 

Grande distinction 

 
Moyenne générale > 15,6/20 

 
 

Plus grande 
distinction 

 
Moyenne générale > 17/20 

 
 

 

Remarque : Si la moyenne du Bloc diplômable (60 crédits) correspond à un grade ci-dessus, ce grade 
pourrait être octroyé pour autant que le déficit n’excède pas 0.5 entre la moyenne générale ci-dessus et 

la moyenne du cycle. Toute autre situation est laissée à l’appréciation du jury.  

 

Critères du Jury d’examen des Unités d’enseignement 
 
  

Se référer à la pondération déterminée dans les engagements pédagogiques 
 

 


